
Paris, le 22 octobre 2024
COMMUNIQUE INTERSYNDICAL :

DES ENGAGEMENTS QUI DOIVENT SE CONCRETISER RAPIDEMENT !

L’intersyndicale a été reçue ce jour par le directeur de cabinet du garde des Sceaux suite à la
mobilisation d’ampleur engagée cet été.

Les annonces suivantes ont été faites :

- Si les 239 postes semblent renouvelés, 200 contrats supplémentaires sont annoncés en
novembre et deux cents en décembre qui viennent compenser le plan social de cet été mais
aussi les postes vacants et les renouvellements de contrats déjà en cours. Le cabinet travaille
à obtenir une rallonge budgétaire pour le projet de loi de finances 2025 et l’intersyndicale
milite afin que celle-ci soit allouée au renfort des effectifs sur le terrain

- L’élaboration de contrats d’une durée plus longue d’ici les prochains mois conformément à
notre revendication

-A défaut d’avoir des réponses précises notamment le rapport d’enquête de l’IGJ, nous avons
obtenu une synthèse des travaux d’évaluation du pilotage des effectifs contractuels et de la
masse salariale de la PJJ en 2024 qui confirment le défaut de gouvernance dénoncé par
l’intersyndicale

-Une proposition de plan d’action va se mettre en place, censée répondre aux exigences de
l’intersyndicale, sous le contrôle du cabinet. Si les axes de ce plan restent à co construire en
toute transparence avec les organisations syndicale, une supervision devra se mettre en
place pour vérifier l’avancée des travaux

- Le directeur de cabinet soutien l’ouverture d’un chantier sur la réévaluation des normes de
prises en charge dans les meilleurs délais et en parallèle du plan d’action

- Le directeur de cabinet a répété sa volonté d’une reprise et d’une réelle amélioration du
dialogue social à la PJJ.

Malheureusement, la revendication du paiement des jours de grève a obtenu un arbitrage
défavorable.

Ces éléments sont donnés en sortie d’audience et vont faire l’objet d’une analyse plus
poussée, accompagnés du positionnement de l’intersyndicale dans un prochain communiqué.

https://snpespjj.fsu.fr/
https://www.cgtpjj.org/
http://unsa-spjj.fr/
https://interco.cfdt.fr/vos-metiers/fonction-publique-detat/protection-judiciaire-de-la-jeunesse/

